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Direction départementale de l’emploi, des 
territoires, des solidarités et de la protection 
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Direction Départementale des 

Territoires de la Marne
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Divers

Centre Hospitalier Universitaire de
Reims
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE REIMS

LMF/HO/LURU2023-101

Décision portant délégation de signature

La Directrice Générale du Centrê Hospitalier Universitaire de Reims,

- VU le Code de la santé publique, et notamment les afticles L.6143-l et D.6143-53 à D.6143-35;- vu le Décret du 26 août 2021 poftant nomination de Madame Laetitia MI,AELL!-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier universitaire de Reims.

Article 1: Monsieur Olivier FROMENTIN, Chef du service Gestion des Risques lmmobiliers et
Standard au sein de la Direction du Patrimorne, des Achats et de la Logistique, est habilité à signer les
bons de commande relevant de la Direction des Services Techniques d'un montant maximum de
5 000 € HT.

Reims, le 23 mai 2023

La Directrice le

Laet I-FLENDER

LM t / H O / LL / R L / 202 3 - 70 7

1/2

Décide

Article 2: La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature. Elle
sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet
d'une publication sur le site internet de l'établissement et au bulletin des actes administratifs de la
préfecture du département.
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ReÇu à titre de notification la décision portan-t âttribution de compétences et délégation de signaturerêférencée LMF/HO/LURU2O23-1 01 te .. 2 S /. ç.5 t.?o Z\ :

DELEGATAIRE GRADE PARAPHE SIGNATURE

Olivier FROMENTIN
.n5mr-. o^ .\"f c&u.- 6...',*.\'i

tMF IHOlLLlruzO23-7Or
2/2

'-'ç----
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GENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE REIMS

LMFIHOILLIRU2O23-102

Décision portant attribution de compétences
et délégation de signature

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire dê Reims,

VU le Code de la santé publique, et notamment les afticles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143.35 ;

Vu le Décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Diectice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims.

Reims, le 23 mai 2023

La Directrice

Article I : Madame Sarah LEBERT est chargée des fonctions de Directrice déléguée des PÔles

lmagerie, D.U.N.E. (Digestif, Urologie, Néphrologie, Endocrinologie), Pharmacie-Pharmacovigilance et
T.C],/. (Thoracique, Cardio-Vasculaire) auprès de la Secrétaire Générale du Centre Hospitalier

Universitaire de Reims.

Article 2: Madame sarah LEBERT a compétence générale pour l'ensemble des activités de la
Oirection Oeteguee des Pôles. Elle assure notamment, en liaison avec les chefs de PÔle, le suivi du

fonctionnement, de l'activité, de la qualité de la prise en charge, et des résultats, impulse la mise en

ceuvre des mesures d'efficience, participe à la définition des moyens, à l'élaboration des projets et des

contrats des Pôles, ainsi qu'à la mise en @uvre de la politique d'intéressement.

Article 3 : une délégation permanente de signature est donnée à Madame sarah LEBERT pour

6î-tes décisions, toui courriers, actes de gestion et d'organisation entrant dans le champ des

compétences qui lui sont attribuées.

Article 4 : Une délégation de signature est donnée à Madame SaIah LEBERT pour tout acte lié à la

l;;ioi-Z"s prestatio;s réalisées par le service de santé au travail et pathologies professionnelles.

Article 5 : Une délégation permanente de signature est donnée à Madame sarah LEBERT pour toute

6Ëiôîqu,e1e peuiêtre amenêe à prendre dans le cadre de l'astreinte de direction.

Article 6: La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature Elle

G-cornmuniquee au Conseil de Surveillance et Trésorier de l'établissement et fera l'obJet d'une

puOtication sur le site internet du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et au bulletin des actes

administratifs de la prêfecture du département.

Ndet tut GtNt*

LMr/HO/LURt/2023-102

Laetitia ICA .FL ER

Ll2

Décide :
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Reçu à titre de notification la décision portant attribution de compétences et délégation de signature
référencée LMFi Ho/LURU2023-102.le . ?.51c5./Zl ... :

SIGNATUREPARAPHEGRADEDELEGATAIRE

SLoJi,\..J., d'ft,lnl
Sarah LEBERÏ

LMF/HO/LURU2023 102

1/7
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE REIMS

LMF/HO/LURU2O23.1OO

Décision portant délégation de signature

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims,

VU le Code de la santé publique, et notamment tes afticles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35:
vu le Décret du 26 aoi)t 2021 porta nomination de Madame Laetitia MI?AELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims.

Décide :

Article 2: La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature. EIle
sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet
d'une publication sur le site internet de l'établissement et au bulletin des actes administratifs de Ia
préfecture du département.

Reims, le 23 mai 2023

La Directrice Générale

Laetitia -FLEN DER

Article 1 : En l'absence du Directeur du Patrimoine, des Achats et de la Logistique et du Directeur
Logistique, Madame Nathalie MARY, Chef du Service Logistique de flux, est habilitée à signer les
marchés publics et les bons de commande d'un montant maximum de 25 000 € HT de la Direction de
la Logistique.

Ltodane b ù@tnc. Gén&61e

LMF/HO/LL/RV2023-100

!/2
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Reçu à titre de notification la décision portnnt êttribution de compérences et délégation de signatureréférencée LM F/HO/LUR U2023_ 1 00 tà ..2,.5. . M\4Li. ZA2{.

DELEGATAIRE GRADE PARAPHE SIGNATURE

Nathalie MARY Sesp Çb,u tq e- \./H +{:-

LMr/HO/LL/RL/2023-100

2/2

§-_---.-
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